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et à les instruire. L'exposition de cette année est l'éloge des
uns et des autres.

Àrgovie. — La loi fédérale sur l'assurance-accidents et
maladie laisse aux cantons la latitude d'établir l'obligation

de l'assurance des élèves contre la maladie. Le canton
d'Argovie vient d'établir l'assurance obligatoire de tous les
enfants qui fréquentent les écoles de l'Etat ou placées sous
le contrôle de l'Etat. Les frais sont couverts par des recettes
de sources variées : les parents payent de 3 fr. 50 à 4 fr. ; la
commune, 1 fr. 20 ; le canton, 30 à 70 % de ce que paye la
commune ; enfin, la Confédération, 4 fr. par enfant.

Bohême. — Contrairement à [ce qui avait été annoncé
d'abord, les 12 millions de couronnes récemment accordées
aux instituteurs ne permettront que des augmentations peu
considérables pour chaque maître ; certaines catégories ne
seront même pas du tout- augmentées. Les maîtres qui ont
déjà vingt ans de service recevront 400 couronnes ; ceux qui
ont dix ans, 200 couronnes. Etant donné que des augmentations

sont réclamées depuis des années et que, pendant ce

temps, le prix de la vie n'a cessé de s'élever, les suppléments
de traitements enfin accordés sont donc dérisoires et l'on
comprend le mécontentement des intéressés.

Finlande. — Le Parlement finlandais avait décidé
l'introduction de l'enseignement primaire obligatoire dans tout le
pays. Mais cette résolution a été annulée par le tsar, parce
que ni la situation économique ni l'état des finances ne
permettent la réalisation de la réformé.

(Manuel général.)
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Année scolaire 1914-1915

Recueil Hovel. — P. 106, X« 52. — P. 90, N° 44. — P. 11 ï, N° 56.

Pelil Recueil du Valais. — P. 72, N° 54. — P. 77, N° 59. (L'étude
de ce chant est facultative.)

Grand Recueil du Valais. — P. 62, N° 44. — P. 159, N° 105.

N.-B. —»• 1° Un chant servira de morceau de solfège, le jour de
l'examen. — 2° Pour les écoles de filles, deux chants peuvent être
remplacés par des cantiques.

La Commission : Perriard et Mooser.

*-


	Chants mis à l'étude : année scolaire 1914-1915

